
Revitalisation du Centre - Ville

-INFO CHANTIER N°3-

Edité le 9 août 2018

Période des travaux
Du 20 août au 7 décembre 2018

Investir les espaces publics de Pouancé
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Circulation piétonne conservée

Route en travaux
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ménagères

///////////////////Phase 2 :  Libération-Foch///////////////////////
Après les travaux préalables d’assainissements, la phase 2 des travaux continuera jusqu’au 7 
décembre 2018.

Du 20 août jusqu’à la fin du mois de novembre 2018, la rue de la Libération, la place du Pilori 
et la rue du Maréchal Foch seront fermées à la circulation.

Le chantier sera strictement interdit pendant les travaux de retraitement de la voirie et le coulage 
des bordures les 3 et 5 septembre et les 1, 2, 5 et 6 novembre (dates indicatives susceptibles 
d’être modifiées).

L’accès piéton aux commerces et services sera toujours possible.

Une déviation sera mise en place par la rue Yves Jollet, la rue Saget et les boulevards de la Prevalaye, 
du vieux château et d’Ancenis.

Afin de faciliter la circulation, la traversée du chantier par les véhicules sera possible, sauf exceptions, 
entre les boulevards de la Prévalaye et du Champ de Foire et au niveau de la place de l’église (cf. 
carte ci dessous).

Le marché est maintenu sur la place de l’église tout les jeudis matin.

Nous invitons les employés et professionels à continuer de stationner leurs véhicules sur les 
parkings plus éloignés du centre ville (parking du Champ de Foire), afin de laisser les parkings plus 
proches (Petit Théâtre, Place de l’église et Place de la République) à disposition de la clientèle des 
commerces, afin de favoriser leur activité pendant la période de travaux.


